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Abréviations

EJPD Eidgenössisches Justiz- und Polizeidepartement
UVEK Eidgenössisches Departement für Umwelt, Verkehr, Energie und

Kommunikation
StGB Schweizerisches Strafgesetzbuch
SGV Schweizerischer Gewerbeverband
SVG Strassenverkehrsgesetz

DFJP Département fédéral de justice et police
DETEC Département fédéral de l'environnement, des transports, de l'énergie et

de la communication
CP Code pénal suisse
USAM Union suisse des arts et métiers
LCR Loi fédérale sur la circulation routière
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Chronique générale

Eléments du système politique

Ordre juridique

Droit pénal

In der Herbstsession 2021 begann der Ständerat mit der Differenzbereinigung bei der
Harmonisierung der Strafrahmen. Dabei schloss er sich in zwei umstrittenen Punkten
dem Nationalrat an. Einerseits verzichtete die Ständekammer nun darauf, den Wortlaut
von Art. 42 StGB anzupassen, sodass bei Ersttäterinnen und Ersttätern mit günstiger
Prognose weiterhin «in der Regel» eine bedingte Strafe verhängt wird und nicht nur
verhängt werden «kann». Die Kommissionsminderheit hätte mit der Änderung den
Entscheidungsspielraum für das Gericht vergrössern wollen, wie deren Vertreter Stefan
Engler (mitte, GR) erklärte. Die Mehrheit beantragte, dem Nationalrat zu folgen und
beim geltenden Recht zu bleiben, weil damit eine Anpassung von 2007 rückgängig
gemacht würde, «obwohl die damalige Praxis betreffend Ersttäter mit der gleichen
Begründung wie heute kritisiert wurde», wie Bundesrätin Karin Keller-Sutter anmerkte.
Mit der Kann-Bestimmung schriebe man nur wieder etwas ins Gesetz, «was schon
damals nicht so funktioniert hat, wie Sie es sich wünschen», kritisierte auch Mathias
Zopfi (gp, GL). Der Entscheid, die Änderung fallen zu lassen, fiel bei 20 zu 20 Stimmen
mit Stichentscheid des Ratspräsidenten Alex Kuprecht (svp, SZ). 
Andererseits stimmte der Ständerat mit 33 zu 7 Stimmen bei einer Enthaltung dem
Beschluss seiner Schwesterkammer zu, im sogenannten Raserartikel (Art. 90 Abs. SVG)
die Mindeststrafe zu streichen. Dass bei Raserdelikten immer eine Freiheitsstrafe von
mindestens einem Jahr, wenngleich möglicherweise bedingt, ausgesprochen werden
müsse, sei im Vergleich zu anderen Strafrahmen unverhältnismässig. Selbst bei
Vergewaltigungen seien kürzere Strafen möglich, und beim Raserdelikt werde allein die
Gefährdung anderer geahndet, ohne dass es zu einem Unfall mit Verletzten oder Toten
gekommen sei, so die Argumente für die Abschaffung der Mindeststrafe. EJPD-
Vorsteherin Karin Keller-Sutter zeigte sich mit der Begründung einverstanden und
erklärte, der Bundesrat schlage mit der Revision des SVG ebendiese Änderung vor. Sie
hatte den Ständerat allerdings vergebens gebeten, jener vom UVEK erarbeiteten Vorlage
nicht vorzugreifen und die Änderung dort vorzunehmen anstatt bei der
Strafrahmenharmonisierung.
Ebenfalls übernahm die Kantonskammer das Konzept des Nationalrates, das bei Gewalt
und Drohung gegen Behörden und Beamte aus einem zusammengerotteten Haufen
heraus zwischen Gewalt an Personen und Gewalt an Sachen unterscheidet. Wer aus
einer Zusammenrottung heraus Gewalt an Personen verübt, wird künftig mit
Freiheitsstrafe von drei Monaten bis zu drei Jahren bestraft. Geldstrafen sind nur noch
bei Gewalt an Sachen möglich, wobei auch hier die Mindeststrafe auf 90 Tagessätze
angehoben wurde (bisher 30). Fest hielt der Ständerat indessen an seinem Beschluss,
dass bei Gewalt und Drohung gegen Behörden und Beamte – unabhängig von einer
Zusammenrottung – grundsätzlich eine Freiheitsstrafe auszusprechen sei und
Geldstrafen nur noch in Bagatellfällen möglich sein sollen. Der Nationalrat hatte dies
abgelehnt.
Für erstaunlich umfangreiche Diskussionen sorgte die Parallelität von Geld- und
Freiheitsstrafen, also dass eine Mindestgeldstrafe von beispielsweise 30 Tagessätzen
auch immer eine Mindestfreiheitsstrafe von 30 Tagen bedeutet. Erstaunlich deshalb,
weil sich der Rat bezüglich der Parallelität einig war und nur noch darüber diskutierte,
ob dieser Aspekt ausdrücklich ins Gesetz geschrieben werden muss. Der Nationalrat
hatte nicht gutgeheissen, dass der Ständerat dies im Gesetz explizit festhalten wollte.
Auch Bundesrätin Karin Keller-Sutter sprach sich gegen die entsprechende Ergänzung
aus; dies sei «nicht nötig, da solche Zweifel weder in der Praxis noch in der Lehre
bestehen». Mit 27 zu 11 Stimmen entschied sich der Ständerat dennoch dafür, diese
Parallelität ausdrücklich niederzuschreiben. Der mit der Mehrheit stimmende Andrea
Caroni (fdp, AR) wunderte sich denn auch etwas schalkhaft über die intensive
Diskussion darüber, «ob man das, worüber man sich ja eigentlich einig ist, jetzt auch ins
Gesetz schreiben soll oder nicht». Mit einigen weiteren kleineren Differenzen übergab
die Ständekammer das Geschäft wieder an den Nationalrat. 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.09.2021
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Politique sociale

Groupes sociaux

Politique à l'égard des étrangers

Le peuple s'est prononcé le 28 février 2016 sur l'initiative de mise en oeuvre. Le renvoi
des étrangers criminels avait été accepté en votation populaire en 2010. En raison de
contradictions avec les textes de loi internationaux, notamment les bilatérales et la
convention européenne des droits de l'Homme, le parlement avait proposé une mise en
oeuvre qui différait quelque peu du texte proposé par le parti agrarien. Celui-ci, fâché
par le non-respect littéral du texte, a lancé l'initiative dite "de mise en oeuvre", qui
proposait, en addition à la version de 2010, un catalogue d'effractions menant à
l'automaticité du renvoi. Cette liste, qui va du meurtre au viol, en passant par le
cambriolage ou la fraude aux assurances sociales, est en outre complétée par un
certain nombre de délits mineurs (infractions au code de la route, lésions corporelles
légères, par exemple) pouvant également conduire à l'expulsion en cas de récidive.
La campagne a été marquée par une mobilisation hors du commun, notamment du côté
de la société civile. En décembre 2015, trois comités distincts se déclaraient pour le
non: les partis bourgeois, secondés par les milieux économiques, une alliance des partis
de gauche, du parti écologistes ainsi que des syndicats, ainsi qu'un groupe d'ONG. Les
premiers sondages annonçaient un taux de 66% de oui. En décembre, 40 des 46
conseillers aux Etats ont lancé un appel contre l'initiative, les six non-signataires étant 5
conseillers UDC et l'indépendant Thomas Minder. Les milieux économiques, à
l'exception de l'USAM se sont engagés pour le non, economiesuisse annonçant toutefois
ne pas vouloir engager de moyens financiers dans la campagne. Au fur et à mesure que
le jour de la votation approchait, de plus en plus de milieux ont pris position
publiquement contre l'initiative: certains milieux religieux, un groupement de 180
professeur.e.s de droit, ainsi qu'un groupe de personnalités appelé "appel urgent
contre l'initiative inhumaine de l'UDC". Les gouvernements cantonaux de Zurich,
Soleure, Argovie, Bâle-ville et Berne ont également pris position contre l'initiative.
Les affiches de l'UDC reprenaient leur fameux mouton noir, chassé à coup de pied par
un mouton blanc, sis sur une surface rouge à croix blanche. Il a d'ailleurs été reproché
aux trois comités initiaux de s'être approprié les codes graphiques de l'union
démocratique du centre, sur leurs affiches représentant une botte militaire écrasant le
palais fédéral ou encore une boule de démolition tombant sur l'allégorie Helvetia. Ces
affiches ont plus tard dans la campagne laissé la place à celle de l'appel urgent, mettant
en scène un "non" géant en lettres noires, dans les trois langues.
Si l'UDC s'est retrouvée dans cette campagne seule contre tous, elle a dû également
faire face à des dissidences au sein de ses propres rangs. En effet, le conseiller national
zurichois Hans-Ueli Vogt a déclaré que l'initiative devait protéger les étranger.e.s issus
de la deuxième génération de l'automaticité des renvois. Il a été soutenu par les
sénateurs Roland Eberle, Alex Kuprecht et Hannes Germann, mais fortement critiqué
par la direction du parti, notamment Christoph Blocher. Il faut d'ailleurs signaler qu'une
augmentation importante des demandes de naturalisation a été observée durant la
campagne.
La nature du débat sur la mise en oeuvre a quelque peu différé de celle de l'initiative de
2010, en centrant le débat sur les droits de l'Homme ainsi que le respect des valeurs
suisses et de l'Etat de droit. La mobilisation de la société civile plus importante qu'en
2010 peut expliquer cet état de fait. L'UDC s'est quant à elle cantonnée à ses arguments
phares, à savoir la sécurité nationale et la primauté du droit suisse sur le droit étranger.
Le catalogue des délits proposé par l'union du centre a d'ailleurs été largement utilisé
par les opposants à l'initiative, afin de démontrer le caractère de bagatelle de certains
délits menant à une expulsion.
A l'issue de la campagne, le non l'a emporté dans les urnes à 58.9% contre 41.1% de oui.
Seuls trois cantons et trois demi-cantons se sont prononcés en faveur de l'initiative, à
savoir Uri, Schwyz, le Tessin, ainsi qu'Obwald, Nidwald et Appenzell Rhodes Intérieures.
L'analyse VOX de la votation met en lumière la plus importante participation depuis la
question de l'entrée dans l'espace économique européen en 1992. Une forte
mobilisation des milieux de gauche ainsi que des jeunes expliquent cette différence de
participation par rapport aux autres votations.
Les choix de votes sont fortement influencés par les appartenances politiques, la
grande majorité des votants ayant un parti préféré en ont suivi les mots d'ordre. Si le
PLR et le PDC avaient en 2010 fortement plébiscité l'initiative de base, ils en ont très
fortement rejeté la proposition de mise en oeuvre six ans après. Un net conflit entre
ouverture et traditions marque les choix de vote, les partisans d'une Suisse ouverte sur
le reste du monde ayant massivement rejeté l'initiative. De plus, le non augmente avec

INITIATIVE POPULAIRE
DATE: 28.02.2016
SOPHIE GUIGNARD
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le niveau de formation des votants, mais pas en fonction de l'âge. Les arguments qui
ont influencé le choix des votants sont, parmi les partisans du non, les mêmes que ceux
présentés par les comités d'opposition: l'initiative a été jugée trop extrême et
disproportionnée, les aspects juridiques de non-respect des Droits de l'Homme ainsi
que le court-circuitage du système judiciaire classique ont fortement pesé dans la
balance, de même que la menace que l'initiative faisait planer sur les étrangers bien
intégrés et les secondos. Chez les personnes favorables à la mise en oeuvre selon la
proposition de l'UDC, les arguments principaux étaient le renvoi conséquent des
étrangers criminels ainsi que l'importance de l'ordre et de la sécurité.
L'analyse APS des encarts publicitaires publiés dans les journaux témoigne également
de l'importance de la mobilisation pour deux des objets proposés en votation populaire
le 28 février. En effet, plus de 400 encarts ont été publiés pour l'initiative de mise en
oeuvre, 592 pour le tunnel du Gothard, contre 114 pour la spéculation sur les matières
premières et seulement 24 pour l'initiative "contre la pénalisation du mariage".
Concernant l'initiative de mise en oeuvre, 47% des encarts provenaient des partisans
de l'initiative, et 51% de ses opposants, et 2% étaient de nature neutre, quand elles
annonçaient un débat public, par exemple. Le contenu des encarts reprend les
principaux arguments de la campagne, à savoir l'importance du renvoi effectif des
étrangers, statistiques à l'appui, ainsi que l'ordre et la sécurité pour les partisans et le
caractère de violation des droits de l'Homme pour les opposants. De plus, de
nombreuses personnalités se sont prononcées en leur nom propre contre l'initiative.

Votation populaire du 28 février 2016

Participation: 63.1%
Oui: 1 375 057 (41.1%) / cantons 3 3/2
Non: 1 966 989 (58.9%) / cantons 17 3/2

Mots d'ordre
- oui: UDC
- non: PS, Les Verts, PLR, PDC, succèssuisse, économiesuisse, Industrie- und
Handelskammer Zentralschweiz, Operation Libero, gouvernements des cantons de
Zurich, Soleure, Bâle-Ville, Argovie et Berne 2

1) AB SR, 2021, S. 809 ff.
2) Sciarini, Feddersen, Lanz (2016), Analyse VOX de la votation du 28 février 2016; BaZ, TG, 21.12.15; 24H, 4.1.16; TA, 5.1.16; LT,
TA, TG, 12.1.16; TG, 23.1.16; AZ, 25.1.16; SO, 31.1.16; Lib, 8.2., 9.2.16; NF, 13.2.16
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